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Taxe d'habitation et logements occupés par nécessité absolue de service
Question écrite n° 15048

Texte de la question

M. Corentin Le Fur attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'application de la taxe d'habitation aux logements occupés par
nécessité absolue de service dans les situations de double résidence contrainte. En application de l'article 1407
du code général des impôts, la taxe d'habitation demeure due pour les locaux meublés affectés à l'habitation
autres que la résidence principale. Or la notion de résidence principale, entendue comme le lieu de résidence
habituelle du contribuable, ne permet de retenir qu'un seul logement par foyer fiscal. Dans ces conditions,
lorsqu'un couple est contraint, pour des raisons professionnelles, d'occuper deux logements distincts,
notamment dans le cadre de concessions de logement par nécessité absolue de service, l'un de ces logements
est susceptible d'être assimilé, par l'administration fiscale, à une résidence secondaire et ainsi d'être assujetti à
la taxe d'habitation. Dans l'hypothèse d'un couple de gendarmes affectés dans des brigades distinctes et
disposant donc chacun d'un logement de fonction en casernement en application des articles R. 2124-65 et D.
2124-75 du code général de la propriété des personnes publiques, l'absence de doctrine fiscale claire peut
conduire l'administration fiscale à assujettir l'un de ces deux logements à la taxe d'habitation sur les résidences
secondaires. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir préciser le cadre applicable à ces situations de
double résidence subie, d'une part afin de lever toute ambiguïté pour les contribuables concernés et, d'autre
part, afin de permettre aux services fiscaux d'appliquer une règle claire, homogène et sécurisée sur l'ensemble
du territoire national. En parallèle, il lui demande si le Gouvernement entend faire évoluer le droit en vigueur afin
que les ménages doublement concernés par une concession de logement par nécessité absolue de service ne
soient pas injustement assujettis à la taxe d'habitation sur les résidences secondaires au titre de leurs
logements de fonction.
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